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. de r&solution 

&a Conseil de s&wit& 

l .  &W&IW& sa r&solution 713 (1991) du 25 septernbre 1991, 

a la demattde du Gouvernffment yougoslave en vue de la mise en 
place d’une operation de maintien de la paix en Yougoslavie, tolle que 
transmise dans la lettre du 26 novetnbre 1991 adressie par le Reprhsentant 
permanent de la Yougoslavie au Prhident du Cons&l de shcurith (S/23240), 

P&cs&&tk5ment vrhoccuvd par les combats en Yougoslavie et par 10s graves 
violations des -accords pr&$dents de cessez-le-feu qui ont entraZn6 de lourdes 
pertes en vies humaines et des destructions mat&ielles &endues, et par les 
cons6quences qui en resultent pour lee Wats de la &gion, 

Coaatatjnt que la prolongation et l’aggrav?ation de cette situation 
constituent use menace b la pain et B la shcurith internationales, 

. 
want aussi. la lettre du 24 novembre 1991 adreashe au Prhsident du 

Conseil de shcurith par le Secrhtaire g&&al au sujet de la mission effect&e 
en Yougoslavie par son Reprbentant personnel ainsi que l’accord annex& h 
cette lettre sign6 a Gen&ve le 23 novembre 1991 (S/23239), 

. ’ d&anL ag &ment quer comme l’fndigue la lettro du 24 novembre 1991. 
adress par le Secrritaire g&k-al au Phident du Conseil de s&urith 
(S/23239), toua les participants yougoslaves aux r&unions avec le Representant 
personnel du Secrhtaire ghhral ant d&la& qu’ils souhaitaient 1% dhploiement 
aus.-i rapide que possible d’une operation de maintien de la paix des 
Nations Unies, 

1, Amrouve les efforts du Secrhaire ghhral et de son ReprGsentant 
personnel, et wvrime ~‘~SDQ& que c8s derniers poursuivront leurs contacts 
avec 10s parties youqoslaves, aussi rapidement que possible, de manike b ce 
que lo Secrhtaire g&&al puisse gr&Jentnr rapidemenk des recommandations au 
Conseil de sbcurith, y compris sur la mise.en place tkentuelle en Yougoslavie 
d'une opGration de maintien d8 la paix des Nations Uniest 
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2. ~+it siagpa la dhlaration du Beprhentant personnel du Secrhaire 
gtinbal aux parties selou laquelle UYLB operation de maintien de la paix des 
Nations Ill&w ne peut 6tre envisag&e saxha notsnunent le strict respect par 
toutes les parties de l’accord sign6 & Genhe le 23 novembre 1995 et annex6 5 
la lettre du Seorhtaire g6nhal (6123239); 

3. v aux parties yougoslaves de se conformer 
strictement h cet accord: 

4. ~‘onsase ir examiner saris d&lai les racommandations susmentionn6es du 
Secrhtsire gihiiral et H adopter lea dtkisions approprihes, y compris notamaent 

--sur toute recommadation portant sur la misc en place bentuelle d’une 
optkation de maintien de la pair des Nations Unies eu Yougoslavier 

5. Q&&& de rester activement saisi de la question jusqu’h ce 
qu’interviearze une solution pacifique. 


